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NOUVELLE INTERVENTION DU FONDS SOCIAL POUR LU'ITER CONTRE LE CHOMAGE 

La Commission a approuve et transmis auCortseil une proposition rela
tive a une nouvelle forme d'iritervention par le Forid.s social pour aider les 
Etats membres a faire face aux difficul tes actuelles en matiere d'.emploi (1). 
L'intervention sera effcctueo au titre de l'article 4 du reglement sur le 
Fonds social, qui a.utorise· le Fonds ·a. intervem.r, lorsque la situation de 
l'emploi "fait apparaitre la necess1.te d~tine'··action commune s'pecifique pour 
mieux assurer l'adaptation de l'offre et de la demande de main-d.'oeuvre au 
sein de la Communauto". 

La proposition de decision du Conseil presentee par la Commission 
p~!'llleitrait au Fonds social diappurter son concours a certains projets visant 
a aider les personnes a la recherche d'un emploi stable a acquerir de nouvelles 
qualifications et a changer do .lieu ·de travail en cas de besoin. 

Seraient admis au benefice du concours du Fonds social les programmes 
de readaptation professionnelle destines a encourager : 

- le developpement d 1activit6s liecs a des changements structurels dans le 
secteur de l'energie, 

- la promotion d 'acti vi tes correspondant a des besoins prio:t'i ta:ires dans la 
Collilnuna ut e '· 
les changements neeessaires dans des secteurs ou branches co:nna,issant des 
problemes structurols affect ant gravement l 'emploi. (A mains que les tendances 
du taux de chomage et des perspectives d'emploi sectoriel ne soient renversees 
a breve echeance, la Commission s'attend que ces secteurs ou branches se 
trouveront parmi ceux souvent cites au cours des recontes consultations 
organisees au nivoau communautaire : l'automobile, la construction, le textile 
et certaines sections de la chimie, ainsi que certaines branches d1activites 
annexes ou de sous-traitance.) 

Regions et categories particulieres 

Il est egalement propose que, dans les limites fixees ci-dessus, 
priorite soit donnee aux operations cffectuees dans les regions les plus 
touchees par le chomage et au benefice de personnes appartenant aux secteurs ou 
l'accroissement du chomage a ete particulierement fort, aux jeunes de mains de 
25 ans et aux femmes en chomage ou a la recherche d'un emploi. Ces deux dernieres 

categories sont traditionnellement les plus vulnerables en temps de crise 
ou de recession. Cotto priorite correspond au voeu exprime par les chefs 
de gouvernemont reunis au sommet de Paris en decembre 1974, de voir le Conseil 
examiner, le moment venu, la possibilite d'augmenter les moyens du Fonds social, 
en tenant compte des "proble.mes des regions et des categories de travailleurs 
los plus touches par les difficultes d'emploi"• 

Il convient de souligner que cette nouvelle ouverture de l'article 4 
no ~ortera ~s atteinte aux moyens d'intervention deja utilises par le Fonds 
SOCl.al ~U t1.tre de l'article 5 pour SOUtenir des Operations do readaptation 
profess1.onnellc dans des regions en difficult€, en particulier celles qui 
souffrertt de ts-ous-devcloppement -industrial. De memo, l'article 4 autorise 
de~a le F~nds social a facilitor la conversion des travailleurs migrants, ceux 
quJ. trava1.llent dans l'industrie textile ou qui quittent cette industrie et 
ceux qui quittent l'agriculture. 

(1) COM (75) 126 
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Enfin, los operations de conversion beneficiant de cette nouvelle 
intervention du Fonds social devront s''inscriredans des programmes de 
developpemcnt. Ces programmes devraient permettre a la Comml.SSl.On de s·' assurer 
que les operations b6neficiant du concours duFonds social sont opportunes 
dans le cadronational et conformes aux orientations economiques et sociales 
"de la Communaut.$. 

I1 est prevu quo- ;I.e Fonds. social pourra apporter.son cQncours au type 
lie programmes esquisses ci-dessl\.ls pendant uno pe;ri-ode de deux a.ne a com.pter de 
ladecision du Consoil. 

Budget pour 1975 

Lo budget du Fonds social .pour 197<5 s'etablit comme suit (,en millions u.c.) 

Artic:le 4 Article 2 
llO,- 245,0 

Fonds deja onge1.ges 38,4 53,5 

Fonds disponJ.blos 71,6 191,5 

Il resta, on outre, environ 51 millions d 1 UC au titre de l'arti.cle 4 
provenant du budget 1974; la Commission so propose de demander au Conseil de 
transferer ce montant au budget de cette annee on vue de fina.ncer les opera
tions relevant ala fois do l'articlo 4 et de l'article 5-

'I)!SSOLUTION D1 UNE ENTBNTE POTJR L'EXPORTATION DE LINOLEUM 

Ala suite de !•intervention de la Commission, quatre societas de l 1 industrie 
europeenne des rev~tements de sol, qui avaient conclu une entente pour l 1 exportation 
de linoleum ( 'Linoleum r:Ianufacturers I Export Convention")' ont mis fin a leur accord. 

Les societes NAIRN FLOORS LTD., Kirkcaldy, Fife, Ecosse, BARRY STAINES (SALES) 
LTD., Staines Middlesex, Angleterre, FORBO AG, ex-Continentale Linoleum Union, 
Zurich, Suisse, et DL1rJ-Aktiengesellschaft, 72 Bietigheim (Hiirttemberg) 1 Allemagne, 
se fondaient dans leurs pratiquos sur des principes qui avaient ete fixes dans les 
"Manufacturers' Export Convention '.L'rad.e Practices·' (plus de 30 clauses) notifiees 
a la Commission. Leur comportement consistait a fixer reguliercment des prix et 
remises uniformes et a aligner les conditions do paiement, taxes et epaisseurs 
standard du linoleum. 

L'accord s 1 etendait dans le marche commun ala Belgique, au Luxembourg, au 
Danemarl~ eta l 1 Irlande 1 mais il s'appliquait surtout a des pays tiers. La republique 
federale d'Allemagne, le Royaumo-Uni, la France et ses territoires d'outre-mer, les 
Pays-Bas et l 1 Italie etaient expresseement exclus des Trade Practinese 
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Selon la Commission 1 la Linoleum Nfanufacturers'E:x:port Convention a entrR.'i:ne Cles restrictions 
de la concurrence R..U sens de 1 'article R5 r'lu Traite GEE, note.mment en red. son r'!P lB. 
fixatlon de prix et de remises unifcrrmes. Cos rostricitions ne se sont pas appliquees 
seulement aux Etats membres directement concernes par l'accord, mais a l'ensemble 
du marche commun, du fait de la position detenue par los firmes interesseos sur 
leur marche interieur. Cette entente etait de nature a permottre egalement une 
pratirrue concertee sur les marches exclus du c.hamp d 1application des 'l'rade Practices. 

Uno declaration d 1 exemption au sons de l'articlc 85, paragraphe 31 n'a pu 
entrer en ligne de compte, carla Commission estime que l'accord no contribue pas 
a ameliorer la production ou la distribution des :produits tout en reservant aux 
utilisateurs une partie equitable du profit qui en resulte. 

La Commission attend de la dissolution de l•entente uno concu:rronce accrue 
dans ce secteur. 

REIJCONTRC ENTRE NOHSIEUR CilliYSSON :CT illJE DELEGATION 
DE LA CONFEDERATION EUROPEEJ.'JN:C DES SYN.DICATS (C. :S. S. ) 

Le 24 avril, 1'1. Claude Cheysson 1 IIembre de la Commission des Communautes 
:Curopeennes, a tenu uno reunion avec uno delegation de la Confederatiol1 
:Curopeenne des Syndicats (C.E.S.), conduite par son President et son Secre
taire General. La rem1ion a ete consacree a l'examen des possibilites d'as
sociation des organisations syndicales a la politique de developpement de 
la Comtlunaute, en particulier dans le cadre de la Convention de Lome, ob
jectif sotiliaite tant par los represent~1ts de la CoL1ffiission que par ceux 
de la C.E.S. 

Les representants de la C.E.S. ont marque leur volonte de cooperer effec
tivement a une politiquo ouverte dG cooperation au developpoment0 ils ont 
e~rpose les condi tio;1s qui leur paraissent devoir 8tre remplics, tant pour 
le conte:1U de la cooperation que sous l'~"lgle de l'organisatioi1 institution
nella de leur participation. H. Cheysson a pro!7lis 1 'appui d.e la Commission 
en vue do l'association effective de la C.E.S., sous des formes appropriees 
a preciser, a l'application de la Convention de Lome. 
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CONGRES DE LA FEDERATION GEJ\JERA.LE DU TRA.VAIL DE BElGIQUE 

BruxAlles 1 lfls 18-19 et 20 avril 1975 
-------------------------

Faire en sorte rple les riches soient moins ri.ches.et que les pauvres 

moins pauvres, mettre en place les facteurs permetta.nt de realiser une societe 

juste et democratique dont le besoin s-e fait plus que jamais senti:r. dans le 

contexte de crise economique actuel, exige des reformes profondes..- Ce sont ces 

reformes 1 precisees dans 1m phm syndical 1976-1980, que le congres statutaire 

r'!e la Fen8rntion ~nera.le r'!e Belei.que, erm1.pe1nt pluA ne 1,300 nelegues, 

(F,G,T,B,) a anoptees 8, 1 ,,,mnimitP Ft. l'lr,;.xelles l.es lR, 19 et 20 evri 1 1975, 

Veritable r.ontre-plan syndical au Plan quinquennal des pouvoirs publics, il 

devait egalement servir de plate-forme electorale a la F,G,T,B, pour les 

elections sociales qui se deroulaient du 28 avril au 31 mai r'!ans les entreprises 

du secteur prive en Belgique, 

Ces options fonnamentales arr~tees par le congres de la F,G,T,B. pour 

realiser une societe democratique et socialiste seront defendues non seulement 

au niveau national belge mais egalement au niveau europeen ou le porte-parole de 

l'ensemble des travailleurs r'!'Europe occidentale, la Confederation europeenne 

d.es syndicats, doit poursuivre la lutte contre les societes multinationales et 

oeuvrer a la mise en place d'une Communaute europeenne plus conforme a la volonte 

des travailleurs, 

M~me en periode de croissance, avait souligne le secretaire genera.l de la 

F,G,T,B., Georges Debunne, subsistaient des distorsions, un chomage important, des 

disparites entre regions, entre pays, entre categories socio-economiques, sans compter 

les co~ts sociaux inattendus provoques par une croissance anarchique : pollution, 

encombrement des villes, speculation fonciere,etc. Aujourd'hui 1 la fin de la croissance 

aggrave les inegalites, Et comme le pouvoir economique s'est progressivement concentre 

entre les mains de geants mondianx, les collectivites locales, regionales, nationales, 

europ0ennes 1 assistent a une degradation de 1 1 emploi 1 subissent des pertes de revenus, 

font lee frais de la rationalisation C"[1J.e le capital national tente de realiser. 

ri des 
En confirmatio d'orientations adoptees lors de son congres extraordinaire de 

janvier 1971 1 le congreG sta.tuta.ire de la F,G,T,B, a done reaffirme sa volonte de 

transformer la societe actuelle par une politique de revendications precises visant la 

realisation cl'une societe socialiste democratique qui realise "en m~me temps la democratie 

economique, politi~1e 1 sociale et culturelle, sans discrimination de sexe, d'~ge ou de 

race"• Pour atteindre ces objectifs, la F.GoToBo considere comme essentiel de modifier 

les rapports de force j11squ'ici marques par un liberalisme economique base sur la recherche 
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du profit au benefice d 1une infima minorite. Dans cette perspective et devant l'ampleur 

structurelle de la crise que traverse le systeme capitaliste actuel, le congres a defini 

ses objectifs prioritaires en matiere de reformes de structure, de contr81~,~~e~oncerta
tion a tous les niveaux. 

HOLDIID PUBLIC 

La revendication vedette du congres fut sans conteste celle concernant des initiatives 

economiques d'inter3t public. La carence du secteur prive, notamment en matiere de creation 

d'emplois, est evidente aux yeux de la F.G.T.B. qui cite a 1 1appui de ce constat 1 1absence 

de planification repondant aux aspirations de la collectivite et 11absence d'initiatives 

economiques publiques. Pour rencontrer ces carences, la F.a.T.B. a propose la creation 

d 1un holding public, "qui soit aussi puissant que la Societe Generale mais dix fois plus 

actif"• Ce holding devrait pouvoir fonctionner de maniere autonome et disposer de moyens 

financiers et techniques suffisants. D'une maniere generale d 1ailleurs, la F.a.T.B. 
estime que les entreprises publiques doivent disposer d 1une totale autonomie de eestion, 

de fagon a pouvoir fonctionner efficacement et sans bureaucratie. Et de prevoir aussi que 

dans les societes creees par le holding public ou dans lesquelles il a une participation 

importante, un systeme de contr81e sera exerce par le personnel a tous les niveaux. 

Dans la m3me perspective d 1elargissement du r8le que devrait jouer le sec~eur 

public, le congres de la F.G.T.B. a preconise un certain nombre de mesures devant donner 

naissance a un secteur financier public. Pour la F.a.T.B., la collectivite "doit exercer 

une emprise importante sur les secteurs financiers dans la perspective de leur socialisa

tion"• Le secteur financier public pourrait des lors 3tre mis en place au depart des insti

tutions financieres parastatales existantes, a condition que le secteur ainsi modele 

comprenne les t£ches d 1une banque publique. 

ENERGIE 

En matiere de politique energetique, la F.a.T.B. a reaffirme les positions qu'elle 

defend au niveau european, a savoir que 1 1energie est le facteur primordial de la production 

et qu 1 elle doit 3tre placee sous la matt~ise publique. Pour ce qui concerne le petrole, 

!'organisation syndicale socialiste estime que 1 1approvisionnement ne peut dependre du 

bon vouloir des societes multinationales et que des initiatives publiques sont devenues 

indispensables. De m3me, elle.preconise le developpement d'un important secteur public de 

production d 1electricite. Quant a 1 1energie nucleaire, toute decision a ce propos doit @tre 

precedee d 1une enqu3te prealable sur la protection de la sante et de 1 1environnement. 

"Le pouvoir de decision de construire et d 1exploiter les centrales nucleaires ne peut 3tre 

laisse a 1 1arbitraire du secteur prive", a declare le congres de la F.a.T.B. 

Enfin, toujours dans la perspective de 1 1elargissement du r8le du secteur public 

au service de la collectivite, la F.a.T.B. a propose la creation d'une seule societe de 
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tr~tnsports Pl?-blics de personnes et de marchandises dans le pays, au service des utHi

sateurs. 

Cet emu~mb1e d.e mesures anoptees par J.e congres de la F.n.T."B. 1 'a ete danA 1me 

optique qu' i1. convient de souligner, celle d~ 1' ~conomie placee A.u ser•rice d.e 1' amelio:re.

ti.on Cle 1R. TlAHte Cle la vie. C'P.st o.ire que pour 1a F.G.T.B., et elle 1 'a :re.ppP.le au 

cours nfl RO"O. dern:i.er coneres, les initi~ttiV!'lR economi'J:U."lR Il1Jbliques, le. !)1anifin~.ti.o:n, 

1e hoHine; public ne sont paR nes objP.ctifs en soi mais des moyer:s permetta:n.t d 'assu:rer 

le pletn et lP. m"lilJ.P.ur empJoi et d.'ameliorer col.'l.stamment les conditions ne tr~.v~il et 

de vie. 

CONTROLF. ET FOR~ATION 

Ces mesures doivent trouver hmr repon.dA.nt e.n nivM.n ne 1 1 flntrepr:i.Ae 1 mf.l.i s J.A., 
i 

i1 fe.1?t souliener que le congres de le. "F.o.T.B. a resolument rAjete tou.te for'lle d.e 

coeestion, au profit du contr8le ouvrier. Pour le syndicat socialiste, les organes 

paritaires tels que les comites de securite et d'hygHme et les conseils d.'entrepriAe 

doivent ~tre utilises A.U maximum dans la strategie du contr8le ouvri.er, les pouvo:i.rs 

de la delegation syndicale au sein de l'entreprise devant ~tre renforces dans le m~me 

object if. 

Des lors, la F.a.T.B. accorde une importance prioritaire a la formation des 

travailleurs afin qu'ils soient a m~me d'exercer effiCF.t.CP.ment ce contr81.e ouvriero 

Cette formation doit se faire a tous les niveaux, a.rticulee R.u.tonr d 'u.n Institut syndical 

autonomP. et ~tre largement subsidj_ee 1 Selon le secretaire g~neral d.e la F.G.T.B., 

G!'!orges Debu.nne 1 1 1F.tat devrait consacrer a.u min:i.mum -1 milliard d.e FB a oette formation 

au cours des cinq prochaines annees. 

IDALITF.l 

Ameliorer la qualite de la vie ne sP.rait pas possible dans une societe encore 

marquee par des discriminations. Une societe egalita.ire en droits signifie pour la 

F.G.T.B. l'inteeration complete, a tous lee niveaux, des femmes dans la vie sociale 1 

politique, economiqu.e, culturelle. Le congres a par consequent reaffirme vouloir faire 

dispa.rattre toutes lee inegalites fondees sur J.e sexe. La FoG.T."B. a exige a nouveau 

lR. rMpenalisR.tion de la legislR.tion belge sur 1 1 '3-vortement. 

Ponr les jeunes travailleurs et pour les travailleurs migrants, le coneres a 

egalement reaffirme vouloir !'eradication des discriminations dont ils sont encore 

l'objet. Il a notamment declare vouloir tout mettre en oeuvre pour voir appliquer un 

statut du travailleur migrant determinant ses droits au sejour, a l'ernploi, a !'instruc

tion, ala formation, ala culture, a !'habitat, ala participation ala vie sociale, 

politique et communautaire. D'une maniere generale, la F.G.T.B. preconise une politi~e 
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d'immigration rationnelle et bien organiseeo Elle n'admet pas que les migrants servent 

au patronat de main-d. 'oeuvre "bon marche" • 

EUROPE 

Aux niveaux international et europeen, le congres de la F.G.T,B. a exprime sa 

solidarite effective envers les peuples pauvres et ceux qui luttent contre l'oppression 

dictatoria.le, particulierement en Espagne et au Chili. Rappelant sa satisfaction 

devant la creation en 1973 de la Confederation Europeenne des Syndicate Tli regroupe 

la quasi totalite des syndicate inteprofessionnels de l'Europe de l'ouest, le congres 

a mandate ses delegues au Comite Ex:ecutif de la c.E.s. pour poursuivre leur action 

d'unification. Rappelons ace propos que 1 1 ensemble dESorganisations syndicales d'Europe 

occidentale est regroups au sein de la C.E.s., a l'exception jusqu'ici de la c.a.T. 

frangaise. 

Pour ce qui concerne plus particulierement la Communaut6 europeenne, la F.a.T.'B. 

revendique des confrontations et desconcertations tripartites- patronat, gouvernement, 

syndicat- sur les grands problemes europeens tels l'emploi, 1 1inflation, l'energie, la 

democratie economique, les relations avec les pays f'ln voie de developpement, afin dP. 

donner a 1 'Europe une impulsion nouvelle "et permettre a.ux travailleurs de couler la 

Communaute europeenne d.ans un moule plus conforme a leurs a.spirations" • La coordination 

des actions et des luttes revendicatives au niveau europeen doit, selon la F.a.T.B. 

representer la t~che premiere de la strategie syndicale de ces prochaines annees. 

Dans oe contexte, et conformement a son option en faveur de l 111nite syndicale, 

la F.a.T.B. a reaffirms vouJd.r au niveau de la Belgique une communaute de programme 

et d 'action avec son partenaire du Front cornmun syndical, la Confederation d.es Synd:i.catR 

Chr~HienR, en vue de changer leR structures de la soc:i.Cte. 

INFORMATION 

Partant du principe que la realise.tion de la n_emonratie suppose l 1 ela.rgissemP-nt 

au droit a l'information, le congres a egalemen.t consacre une pe.rtie de ses debats a. la 

situation de la presse serite en Belgique et au nouveau statut- en cours d'elaboration 

de la radio-television belge. Face a la crise que connait actuel'lement le secteur de la 

presse ecrite d.ont 1 'evolution peut ~tre nefaste pour la democratie, le congres a denonce 

1 'immobilisme des pouvoirs publics et s 'est engage a renlamer un examen approfondi rles 

graves problemes soul eves par la disparition ou 1a menane de dispari tion - d_e certaines 

entreprises de presse. Il veillera ega1ement a ce rrne 1 1ele.boration du nouveau statut 

de la R.T.B. ne continue pas de s 1 effectuer dal'l.s un climat reactionnaire 1 hostile a.ux 

travailleurs et a leurs organisations representa.tives". 

Le secretaire general, Georges Debunne, le secretaire genereJ.-a.djoint, Alfred 

Delourrne, 1es secretaires nationaux Andre Genot, Jean Gayetot, Georges Gogne et 

Georges Derieuw, ont ete reelus par acclamations. La F.a.T.B. cornptl'l 1.000.000 d 1affilies. 
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LA COMMUNAUTE EUROPEENNE ET 

LES SYNDICATS D1 ESPAGNE 

A la demande de la Confederation Europee me des Syndicate, 
M. Claude Cheysson, Membre de la Commission des Communautes 
Europeennes, a re~u une delegation des deux organisations 
syndicales d 1 Espagne, affiliees a la C.E.s. 
Union Generals des Travailleurs d 1 Espagne (U.G.T.) et 
Solidarite des Travailleurs Basques {S.T.V.). 

Au cours de 1 1 entretien tres cordial, qui a porte sur la 
situation generals et syndicale en Espagne, les represen
tants des syndicats authentiques de ce pays ant souligne 
que les travailleurs Espagnols, Basques et Catalans ne sent 
pas dupes de la supercherie du "syndicalisme" official et 
font confiance a ceux qui les representant reellement. 

La delegation etait accompagnee par le Secretaire General 
et un Secretaire de la C.E.s. 

LA C.E.s. RECL.I\ME LE DROIT AU TRAVAIL ET DROIT AU REVENU POUR LES JEUNES TRAVAILLEURS 

Davant les problemas de plus en plus a1gus que pose l'emploi des 
jeunes travailleurs en Europe, la Confederation Europeenne des 
Syndicats propnse a s~s organisations affiliees de defendre, 
aupres de leurs Gouvernements respectifs, quelques mesures pri
oritaires susceptibles de contribuer a une solution de ce 
problema crucial, resultat, entre autres 1 de 1 1 inadaptation 
de 1 1 enseignemont et de la formation professionnolle aux besoins 
de 1 1 economie et vice-versa z 

prolongation de la scolarite obligatoire jusqu'a 16 ans, liee 
a une restructuration du systems d 1 education-formation, dans 
un premier stade, et instauration d 1 un salaire d 1 attente des 
cet age en cas d 1 absence dlemploi ; 

interdiction d'employer las je~es travailleurs 

a) a la chaine au a toute autre forme de travail repetitif 

b) a la pi~ce au a toute autre forme de travail base sur les 
primes a !'augmentation de la production, ainsi que le 
travail effectue par des jGunes dans des groupes oD les 
adultes travaillent salon un systems aD 1 1 cougmentation 
du solaire est lieea 1 1 augmsntation du rythm2 de travail ; 
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c) entre 20 heures et 7 heures ; 

d) a des travaux qui les exposent a des dangers ou qui, pour 
des raisons physiologiques et psychologiques, peuvent 
nuire a leur sante. 

droit a un conge annuel de 10 jours par an, remunere par 
1 1 employGur, et considers comme jours de travail pour 
assurer L:ur formation permanents sur les plans poli t ique 
et socio-culturel, qui laur permettrait de d~velopper, entre 
autres, l8ur sans critique envers la societe. 

ASSF.:M.BLEE EUROPEENNE DES SYNDICATS DF:S CHEMINOTS A BRUXELLN'l 1 LF.S 28 ET_J:2/JL75 

Cette assemblee au sein de laquelle se retrouvaient les fortes syndicales 
des cheminots de toutes tendances, ont defini leurs positions communes en vue 

- de promouvoir au sein de la c.E.E. une politique des transports vraiment 
conforme a !'interet general; 

- de creer les conditions permettant au chemin de fer de remplir un r8le economique 
et social davantage conforme a ses possibilites; 

d'assurer un authentique progres social aux travailleurs des entreprises 
ferroviaires. 

Ces diverses positions sont reprises aux documents annexes adoptes par 
les participants a l'Assemblee des 28 et 29 avril. 

Ceux-ci ont decide d'intervenir de fa9on pressante aupres des gouvernements, 
des autres autorites publiques, de la Commission et du Conseil des Ministres de 
la c.E.E., en vue de l'aboutissement de leurs objectifs. 

Ils s'adressent en outre a l 1 6pinion publique afin qu'elle leur apporte 
son appui en vue d'une nouvelle politique des transports repondant aux besoins des 
populations de la Communaute Economique Europeenne. 

Dans cette Optique 1 les dirigeants d~s organisations Ryn/lici'!J.es des chemj_nots d~ 
la CEE ont adopte le texte d. 'un appel des cheminots des pays de la CEE A. adresser aux 
gouvernements, ala CEE eta 1 1opinion publique et une resolution fixant le cahier des 
revendications prioritaires devant ~tre considerees comme un min:imum indispensable dans 
les differents pays et definissant les dispositions a prendre en vue de leur aboutissement. 

En ce qui concerne le projet de societe europeenne des chemins de fer, les organi
sations representees a 1 'Assemblee pl8ni9re des S;yndicats de Cheminots de la Commnna.ute 
Europeenne ayant eu connaiesance du projet de Societe Europeenne dee Chemins de Fer, 
elabore et Soumis au C~nseil des Communautes Europeennes par le groupe des neuf de l'U.r.c., 
et tout en admettant la neoessite d'une cooperation toujours plus etroite entre les 
reseaux, 
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CORSIDERENT que lee nouvelles structures envisageee ne doivent pas constituer 
un instrument destine a servir de support a cette politique qui 
contribue a multiplier incoherences et gaspillages nuisibles a 
l'inter3t general et en particulier a celui des travailleurs du transport 

DENONCENT !'orientation technocratique donnee par le groupe des neuf qui tend a 
ecarter lea cheminots et leurs organisations, du controle des choix et des 
decisions, en opposition avec la conception d'une Europe democratique et 
sociale, ce qui aboutira inevitablement a negliger les imperatifs d 1inter3t 
national et regional et a porter une atteinte indirecte aux droits syndicaux 
acquis dans lea differents Etats membres ; 

EXIGENT que les representants des organisations syndicales participant effectivement 
aux travaux de tous lee organismes communautaires concernes par le problema 
et du groupe des neuf de l'U.I.c. et REAFFIRMENT leur volonte d'une authenti
que democratisation de ces organismes ; 

S'ENGAGENT a prendre toutes les mesures necessaires dans ce sens aupres des autorites 
concernees, tant au niveau national qu'au niveau european. 

S'ELEVENT contre les tendances nefastes de la politique liberale des transports 
caracterisee notamment par la reduction des activites ferroviaires le 
transfert de taches au secteur prive et l'atteinte portae ala mis~ion 
de service public des chemins de fer ; 
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L1 0RGANISATION RIDIONALE EUROPEENNE DE LA FEDERATION INTERNATIONALE DES HIIPLOY'ES 

ET TECHNICIRNS (EUROFIET) DEFINIT SES OBJECTIFS POUR LES HIIPLOYES ET CADRES D1INDUSTIIE 

Le Comite professionnel d 1 employes d 1 industrie de l'EUROFIET reuni a Geneve 
au debut du moie d'avril 1975 a charge le secretariat d 1elaborer une enqu@te et une 
etude comparative de systemes legaux et relevant des contrats collectifs concernant 
les allocations de ch8mage et autres mesures de protection en cas de licenciement 
d.ans les pays europeans. 

Le Comite a pris connaissance et a approuve les enqu@tes elaborees par le 
Secretariat danR les domaines suivants : 

- enqu@te sur !'evolution des conditions de travail 

- voyaeeurs dans l'industrie 

- conr:e-education paye ; 

- Taux de syndioalisation des emplo;r'a 

Le Comi te a trai te d 1une fa9on Ftpprofondie les conditions de traVFti 1 dE'ls ca.dres 
eta discuta de l'oreanisat:i.on de la conference EUROFIE'J' sur les problemas des cadres 
que 1 'executif a dema.nde d 'oreaniser fin novembre 1975 a Bruxf!lles. 

En matiere de societas multinationales, le Comite a confirme que seule la force 
syndicale conjuguee aVP.C 1 'elaboration de reglementR par les pOUVOirs publics nationa.UX 
et internationaux pourront rendre les acti\~tes de ces societas plus transparentes 
pour les travailleurs. 

te Comite a mis 1 1a.cnent Rur le fait que pour qu 1une action Roit efficace, il y 
a lieu ne maintenir une etroite colla~oration entre les secretariats professionnels 
internationa.ux en collaboration avec la CISL et la c.E.s. I1 a d.ecide de publier 
ree;ulie:rement des etudes comparatives des conventions collectives des employes de 
societas multim•,tionales europeennes. 

Le Comit' a aussi charge le secr,tariat de veiller a ce que les probl~mes des 
employes d1industrie soient trait's dans les oomit's de contact employeurs/travailleurs 
actuellement en formation dans le cadre des Commuaaut's europ,ennes. 
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Lrn SYNDICATS EUROPEENS SE SONT INFORMES SUR LES PROBLEMES POSES PAR L'ENERGIE NUCLEAIRE 

Les 16,17 et 18 avril 1975 a Obernai 

Tout comme ils avaient, les annees precedentes, examine d'autres aspects de la 

politique energetique europeenne, concluant notamment en 1974 a Luxembourg et a Liege 

a la necessite de creer un Comptoir european du petrole, les syndicate du secteur 

"energie" de la Confederation Europeenne des Syndicate ont fait a Obernai, lors d'un 

stage organise en collaboration avec la Division "Syndicate" de la Direction Generale 

"Information" une premiere analyse des implications que comporterait un recours plus 

large a l'energie nucleaire. Au groupe "energie"- centrales professionnelles du gaz, 

de l'electrfcite, du nucleaire- s'etaient joints pour la circonstance des representants 

de plusieurs confederations nationales affiliees a la C.E.S. 

Pas de conclusions encore a ce premier echange de vues, Sauf a contester en tous 

cas le caractere "ineluctable" d'un recours accru a l'energie nucleaire. Les syndicalistes 

ne sont pas sensibles aux arguments de fatalite. Au fatalisme, ils opposent le pouvoir de 

la volonte politique et/ou syndicale - et articulent leurs prises de position eventuelles 

sur des analyses les plus objectives possibles. 

Apres une journee de discussions et de confrontation des points de vue, precedee 

de deux journees d'exposes scientifiques sur lee differents aspects du problema pose par 

l'energie nucleaire- eoonomiques, sooiaux, politiques, moraux- tenants resignee et 

opposants convaincus d'un recours accru a l'energie nuoleaire se sont rencontres sur une 

conclusion commune : si l'on opte pour une amplification de !'utilisation de l'energie ~ 

nuoleaire, elle doit avoir un caraotere transitoire et parallelement a ce developpement, 

des recherches doivent etre menees permettant de passer rapidement du nucleaire a d'autres 

formes d'energie potentiellement moine dangereuses. Ala base de ce rapprochement des 

points de vue, un constat : queUe que soit la position politique que l'on peut vouloir 

defendre, pour ou oontre l'energie nucleaire, les oentrales nuoleaires existent. Le tout 

est de decider s'il faut ou non en multiplier le nombre et comment assurer de toute 

maniere la securite tant des travailleurs occupes dans ce seoteur que de la population. 

Prise de position tranohee dans oe debat, cella des syndicalistes hollandais p~tisans 

d'un moratoire de oinq ans pour toute extension du nuoleaire. 

La coordination des positions syndioales nationales en la matiere, dans la perspective 

d'une extension des responsabilites de la oollectivite par l'intermediaire d'une 

mise en service publique de !'ensemble du secteur de l'energie, fera l'objet de 

discussions ulterieures au sein du groupe "Energie" de la C.E.s. Elle devra tenir compte 

de !'evolution de l'opinion publique envers le nucleaire, evolution marquee par une 

opposition de plus en plus vive des populations dans diverses regions d'Europe. 
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A l'origine des discussions, controverses, voire polemiques qui se sont fait 

dans !'opinion publique entre partisans et opposants de l'energie nucleaire, la crise 

du petrole. La fin de la periode d'abondance d'energie a bas prix, marquee a la fois 

par une hausse de son cout et par le risque d'une interruption de fourniture- qu'elle 

soit le fait des pays producteurs pour des raisons economiques ou politiques ou le fait 

des societas multinationales pour des raisons de profit - a suscite la recherche d'un 

nouvel equilibre energetique. 

Comma devait !'exposer M. J.C. Charrault, chef de division a la Direction 

Generale de l'Energie a la Commission des Communautes Europeennes, la CEE a deja tire 

ses conclusions. Pour elle, la seule alternative consiste en un recours intensif a 

l'energie nucleaire d'ici la fin du siecle "car il ne semble pas qu'il y ait d'autre 

choix pour fournir a l'Europe une energie de substitution bon marche et sUre, en 

attendant qu'apparaissent au dela de l'an 2.000 les sources nouvelles d'energie. 

Le developpement du nucleaire pose incontestablement des problemas difficiles mais 

aucun ne parart insurmontable pour autant que les actions necessaires soient entreprises 

des a present et menees resolument". 

C'est par l'ecoute de cette prise de position "communautaire" que les participants 

au symposium syndical sur l'energie nucleaire avaient aborde l'ordre du jour de leurs 

travaux, qui comportait sept exposes introductifs embrassant l'eventail complet des 

implications du recours a l'energie nucleaire. M. E. Hubert, charge de cours a 

l'Universite de Liege, mit egalement l'accent sur les avantages de l'energie nucleaire 

dans la perspective notamment d'une contribution plus grande des pays industrialises 

a !'elevation du niveau de vie des pays en voie de developpement, ce qui exigerait des 

~ qualites enormes d'energie. De mSme, a l'oppose des autres conferenciers qui partici

perent ace Symposium d'Obernai, M. Hubert considera que si lea guerres ont toujours eu 

pour motif profond le desir de s'approprier des ressources supplementaires, la diversi

fication des ressources energetiques constituerait un element d'equilibre et de paix. 

Par contra, M. Manfred SIEBKER, membre du Club de Rome et Administrateur-gerant 

de s.c.I.E.N.C.E(Societe des Consultants Independants et Neutres de la Communaute 

Europeenne), contesta non seulement le caractere ineluctable d'un recours accru au 

nucleaire mais egalement le caractere fataliste generalement attribue a !'evolution 

de la demande. Pour M. SIEBKER, nos pays n'ont pas besoins de plus d'energie. Ils 

devraient au contraire subir une d e s i n t o x i c a t i o n de la "drogue de la 

consommation", en d'autres termes : une veritable revolution culturelle. D'ailleurs, 

estime M. SIEBKER, ne pas avoir plus d'energie, voir en avoir moins, ne signifie pas ne 

plus en avoir du tout. "En utilisant toutes les realisations scientifiques, culturelles 

et socio-politiques accumulees depuis 1960 et qui etaient des annees de basse consomma

tion d'energie, nous pourrions mSme arriver a ameliorer considerablement la qualite 

de notre vie, avec moins d'energie, en consacrant moins de temps au travail, en 

combattant moins, en consommant moins, et en vivant plus intensement", affirma M.SIEBKER. 
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Pour M. Robe~t Gibrat, professeur a Paris, moins radical que M. SIEBKER, le recours 

a l'energie nucleaire est "malheureusement" ineluctable. Mais M. Gibrat :rejoint M. SIEBKER 

dans le danger qu'il pressent, non tant au niveau de la radioactivite ou des consequences 

d'un accident nucleaire toujours possible, mais au niveau de !'apparition d'un risque 

nouveau "d1i ala nature profonde de l'homme". Le detournement de plutonium, entre autres 

risques, sera pour l'agressivite et la violence de l'homme une tentation constante. 

"Le nucleaire suppose des humains polices, disciplines, heureux de leur sort" et a 

l'abri des tentations •••• Et de proposer par consequent que, sans perdre un instant, 

des recherches soient entreprises pour que de nouvelles sources d'energie soient disponi

bles a temps. M. Gibrat proposa dans ce but la creation d'une agence internationale de 

recherches dont le financement pourrait 8tre assure par une taxe sur l'energie nucleaire. 

Apres M. J. Brinck (International Resources Consultants - Alkmaar, Rays-Bas) 

qui passa en revue les disponibilites en uranium, M. L. Puiseux, mattre de conferences 

a l'universite de Paris Dauphine, fit un bilan des aspects positifs aux niveaux economi

ques et sociaux du recours accru a l'energie nucleaire mais aussi des risques qui en 

decoulent pour les travailleurs, les populations, l'avenir de l'humanite. Il souligna 

des lors la responsabilite des syndicate de travailleurs et des partis politiques dans le 

controle des grands choix technologiques qui engagent l'avenir de l'humanite. Ace niveau, 

il s'agit d'un veritable choix de civilisation. 

M. Dieter von EHRENSTEIN, professeur a 1 1universite de Br8me, insista egalement 

sur les risques de l'energie atomique, tant pour les dangers encourrus par les travailleurs 

dans les centrales nucleaires et par les populations que pour les dangers possibles en 

periode de troubles socio-politiques ou de guerre. 

Ces preoccupations rejoignaient celles exprimees a l'ouverture du symposium par 

M. De Groote, professeur a l'Universite libre de Bruxelles et ancien commissaire a 

l'Euratom, qui presidait les debats et avait exprime la crainte de voir se developper 

une superstructure policiere destinee en principe a proteger les populations mais utili

sable dans d'autres manifestations de la vie politique et sociale. 

Recourir plus largement au nucleaire et parer ses effets nefastes eventuels, ou 

bien proceder a une reconversion profonde de nos besoins pour diminuer la dependance 

du monde envers les sources d'energie ? La reflexion a laquelle se sont livres les 

syndicate d'Allemagne, de Belgique, de France, d'Irlande, d'Italie, de Norvege, des P~s

Bas, du Grand-Duche devrait les mener au cours d 1une prochaine phase, a faire un veritable 

choix politique peut-3tre a mi-chemin de ces deux poles ? 

Le symposium d'Obernai etait le premier tenu par le groupe "Energie" de 1~ 

Confederation Europeenne des syndicate depuis la mort brutale d'Alfred Misslin, 

responsable du groupe. Le secretaire general de la C.E.s., Theo Rasschaert, rendit 

hommage a sa memoire et a la clairvoyance de celui qui, en 1968 deja, avait compris la 

necessite pour les syndicate de travailleurs d'elaborer leur propre politique de l'energie. 

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-
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INTERVIEUW DE M.Luciano LAMA, Secretaire general de la C.G.I.L. (Italie) 

Informations syndicales 

Quelle signification la. CGIL donne-t-elle a la Communaute ? En d'autres 
termes, quelle est votre attitude a l'egard du processus d'integration europeenne. 
Quelles sont les perspectives que vous entrevoyez et quels sont les objectifs 
que VO\lS poursui vez ? 

M.LAMA 

En l'etat actuel des choses, disons que la Communaute constitue pour 
nous un objectif plus qu 1une realite. Je ne veux pas dire par la que nous 
sous-estimons ce qui existe. Ce que je tiens a souligner, c 1 est d'une part que 
lea contenus des objectifs economiques et sociaux des politiques communautaires 
sont loin de repondre aux aspirations des travailleurs et d'autre part que ces 
politiques insuff~:antes, lea institutions et !'existence m~me d'une Communaute 
sont remises en cause. 

En verite, la Communaute a fonde son existence et la possibilite de son 
developpement futur sur !'hypothese que l'ouverture des frontieres, !'elimina
tion des entraves aux echanges et a la circulation des travailleurs suffiraient 
a mettre en marche un processus de croissance continue qui aurait augmente les 
richesses disponibles et permis leur redistribution graduelle. L'integration 
des economies aurait eu pour effet dans ses differentes phases de developper pa
rallelement les instruments et les organes supranationaux appropries. Cette 
utopie a servi d 1 alibi a !'absence de politique sociale active et de politique 
economique capable de modifier, et non seulement de soutenir, le developpement 
economique spontane : qu'il suffise de rappeler le problema du sous-developpe
ment regional et celui de !'emigration. Le resultat est que la Communaute s'est 
trouvee avec des structures institutionnelles, des instruments economiques et 
monetaires et une situation sociale fragiles ne lui permettant pas de faire face 
a la crise qui s'est abattue sur le monde a partir de 1972. 

Aujourd 1 hui, il est olair pour tous que les problemas enormes de repar
tition des richesses entre lea divers pays, reveles par la crise des matieres 
premieres, tout en modifiant les rapports d 1 echanges entre les pays capitalistes 
et les pays producteurs de matieres premieres et les modeles de croissance et de 
oonsommation sur lesquels ils sont fondes ne peuvent ~~re resolus sans de nou
veaux choix economiques et sociaux et sans une cooperation internationale plus 
etroite. 

La Communaute doit done sortir rapidement de cette phase en renfor9ant 
et en democratisant sea institutions et en se donnant des objectifs essentials 
de politique economique et sociale, ainsi que les moyens de les realiser. Il 
s'agit premierement de s 1 attaquer aux problemas du chSmage en proposant des po
litiques de relance de la production et des formes de solidarite o·ommunautaire 
pour la defense des revenus des travailleurs touches par la crise. Deuxiemement, 
il faut mettre en oeuvre des mecanismes de solidarite financiere et monetaire 
pour soutenir cette phase delicate de relance. Troisiemement, il convient de se 
donner une politique energetique autonome; quatriemement, de se doter d 1une poli
tique regionale en la remplayant egalement par des projets de developpement sec
toriels tant dans le domaine industriel que dans celui des equipements collectifs 
et des infrastructures. Cinquiemement, il faut modifier profondement la politique 
agricola en favorisant le developpement des structures de production et des in
frastructures. 
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C'est le type m3me de developpement qui a oaracterise la Communaute, 
de m3me que ses relations internationales qui doivent 3tre transformes et, pour 
ce faire, il faut des institutions Bolides et democratiques capables de repondre 
aux esperances des travailleurs. C'est pour cas objectifs que se battent les tra
vailleurs italians et c'est pour cette raison qu'ils ont choisi l 1 Europe comme 
champ d'action prioritaire et que nous sommes entres au Comite Economique et 
Social (c.E.s.). 

Informations syndicales 

La CGIL se propose de modifier fondamentalement les structures actuelles 
de la societe. Comment pensez-vous conciliar cette option politique fondamentale 
avec les obligations qui decoulent ou qui pourraient decouler a l'avenir de l'ap
partenance a la Communaute europeenne ? 

M.LAMA 

La Federation CGIL-CISL-UIL avait deja, avant l'eclatement de la crise 
economique mondiale provoquee par la question de l'energie et des matieres pre
lieres, axe son action sur le problema fondamental du changement du type de orois
eanoe economique qui se pose aussi dans notre pays. 

C'est a cet objectif que nous avons cherch' a adapter notre action ainsi 
que le contenu et le style de 11 action revendicative. La revendication fondamen
tale des syndicate italians vise la transformation totale d'un type de developpe
ment qui, en favorisant la consommation individuelle et en ignorant la demande 
croissante de biens, d'equipements collectifs et d'investissements dans les sec
taws et dans les regions qui en ont besoin a abouti a la situation actuelle. Pour 
ce faire, il faut ~viderarn<3rtt'; orienter les investissements vers ces regions et 
ces secteurs et, par consequent, modifier les orientations des depenses publiques, 
redistribuer les ressources entre les activites productives et entre les secteurs 
de consommation en penalisant les gaspillages, les profits et les classes para
sites. Il faut par consequent reformer en profondeur la fa9on dont sont geres les 
secteurs fondamentaux tels que l'ecole, la sante, la construction de logements, 
11 agriculture et m3me l'administration. Il faut surtout concentrer tous les efforts 
sur 11 orientation des investissements productifs dans les infrastructures et les 
services dans le Mezzogiorno. Notre politique revendicative s'est inscrite egale
ment dans ce cadre puisqu'elle a accorde la priorite aux problemas de l'organisa
tion du travail, en cherchant a eliminer les inegalites de traitement et de remu
neration entre les secteurs et les categories, en playant les rapports avec les 
entreprises sur des bases nouvelles, tout en conservant 11autonomie a chaque par
tenaire. Je rappelle a cet egard les accords passes aveo de grands groupes tela 
que Fiat et Montedison, en vue d1orienter les investissements dans le Mezzogiorno 
vers des secteurs de production determines et notamment des secteurs nouveaux 
pour faire face a la crise. Certes, bon nombre de ces objectifs sont typiquement 
italians, mais on ne peut pas nier que, d 1une fa9on generale, ils sont commune a 
tous les pays europeans. A l'heure actuelle, la crise dont j 1 ai parle les a rendus 
en tout cas indispensables. Le fait nouveau c'est qu 1 aucun pays ne peut penser 
trouver une solution nationale aux problemas anciens ou nouveaux poses par le 
developpement economique. Il n'y a done pas contradiction mais concordance entre 
la poursuite des objectifs que j'ai schematiquement traces et notre appartenance 
a la Communaute. Le problema est de savoir, comme je viens de le rappeler, si la 
Communaute saura survivre et se developper. Nous croyons fermement que cela est 
possible et necessaire, mais a condition qu'elle place au centre de ses preoc
cupations les problemas qui constituent le noeud des revendications des syndicate 
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italiens et qui sont commune, malgre la diversite qui decoule des exper~ences 
historiques et des traditions differentes, a tout le mouvement syndical europeen. 

Pour parvenir a ce resultat, il faut un mouvement syndical bien oriente 
fort et uni. Malheureusement, sur bien des points, cet objectif n1 est pas encore 
realise et reste un ideal a atteindre. 

L1 EUROPE ET LA C.F.D.T. PAR M.Edmond ~1AIRE, SECRETAIRE GENERAL DE LA CFDT (FRANCE) 

- L1 EUROPE DU MARCHE COMMUN -

L'idee de 1 1 unite europeenne, presentee apres la deuxieme guerre 
mondiale comme une solution aux conflits dechirant en permanence le Vieux conti
nent est, en fait, une idee dont la realisation est essentiellement con9ue au ser
vice du developpement du capitalisme qui a besoin de marches de plus en plus 
vastes ••• 

Du fait m~me, la Communaute Economique Europeenne a evolue nettement 
en direction d1une zone de libre echange plutSt que vers le renforcement d'une 
veritable communaute economique qui exige en plus de la libre circulation des 
marchandises, des capitaux et des personnes, des politiques economiques, mone
taires, industrielles, sociales communes aux neuf pays membres du Marche Commun. 

Cette "Europe" des affaires", ou se developpe jour apres jour l'im
plantation des societes multinationales, avec une dominante d1 entreprises qui 
ont leur pouvoir de decision aux Etats-Unis, est incapable d 1 avoir une politique 
autonome devant la volonte dominatrice des USA. Les recents exemples de la division 
des pays membres de la GEE face a la Crise monetaire et a la crise du petrole en 
sont l 1 illustration. 

La vie des travailleurs, la securite de leur emploi, leur niveau de 
vie, leurs conditions de travail, leurs conditions de vie, de logement, de trans
ports •••• dependent chaque jour davantage du bon vouloir des entreprises multina
tionales et de decisions resultant d1une confrontation europeenne permanente entre 
lee "technocrates" des institutions et lee ministres interesses, sans debat demo
cratique ni contrepoids politiques reels. 

Pour les travailleurs, 11 Europe devient ainsi le nouveau cadre geo
graphique dans lequel ils sont domines et exploitee, soumis a un type de deve
loppement base sur l'inegalite et niant un grand nombre de besoins fondamentaux. 

Cette Europe est cependant une reali te a laquelle les travaiHeurs 
et leurs organisations syndicales doivent faire face. 

Face a cette Europe capitaliste qui se construit et s 1 etend, le mou
vement syndical ne peut se contenter d1une action defensive. 
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UNE CHANCE NOUVELLE POUR LE SYNDICALISME INTERNATIONAL 

C'est pourquoi la CFDT a declare a de multiples reprises que l'Europe 
n'etait pas seulement fatale mais devait representer une chance nouvelle pour 
l'unite et le progres de l'action syndicale internationale. 

Pour la classe ouvriere, la conqu~te de l'independance technique, 
economique et politique de l'Europe, ainsi que le soutien prioritaire a l'eman
cipation des peuples du Tiers Monde passent par l'elaboration d'une strategie 
visant a construire une Europe socialiste et democratique. 

La CFDT entend apporter toute sa contribution a la realisation de 
ces objectifs. 

Le mouvement syndical european ne peut rester enferme dans chaque 
Etat membre, ni fige dans ses divisions actuelles. 

Au cours de ces dernieres annees, nous constatons deux phenomenes 
tres positifs pour l'Europe des travailleurs : 

- d 1une part, les themes revendicatifs sont de plus en plus 
convergents au dela des differences nationales ou des orien
tations proclamees des uns et des autres s la lutte contre 
1 1 inflation, pour la garantie du pouvoir d1 achat et 11 augmen
tation prioritaire des bas salaires, le refus de toute police 
des salaires, la volonte de transformer les conditions de tra
vail par la decentralisation des formes d1action et de nego
ciation, l'objectif du droit a l'emploi et a la formation pro
fessionnelle, 1' egali te des droi ts pour les travailleu:c~1 comme 
pour les travailleur immigres; l'aspiration a un cadre de vie 
qui ne soit plus forge par le profit. Voila un ensemble de re
vendications-cles qui manifestant une communaute de luttes et 
un fond commun anticapitaliste des principales organisations 
syndicales d'Europe occidentale; 

- d'autre part, les actions menees dans 11un ou 11 autre de nos 
pays ont un echo de plus en plus grand dans les autres pays. 
La classe ouvriere europeenne, dans l'action pour transformer 
la realite du systeme economique et social european, est en 
train progressivement de forger son unite. 

Il faut aussi signaler une progression vers une conception commune 
et·renouvelee de l'action ouvriere. 

Ainsi se manifeste partout la volonte des travailleurs de reduire 
la distance entre eux et les structures syndicales. L1 exigence grandit d'une 
participation de chacun aux decisions ayant trait aux revendications et aux 
formes d'action. La hierarchie autoritaire combattue dans les entreprises 
n'est heureusement plus admise dans les structures syndicales. La democratie 
progresse dans l'action et dans le syndicat , congu oomme le rassemblement 
oonsoient, organise et democratique des travailleurs. 

Cette communaute de luttes est essentielle, y compris pour le 
succes des revendications les plus immediates : 

C'est pourquoi, au plan european, il nous faut poursuivre 
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le developpement des relations et des actions communes entre les 
organisations syndicales des entreprises de m~me nature situees 
dans l'Europe des pays capitalistes et dans les autres pays du 
monde; 

la mise en commun des moyens d'action au niveau europeen dans une 
perspective unitaire tant au plan professionnel qu'au plan inter
professionnel pour intensifier les luttes communes; 

le dialogue et la confrontation avec les organisations syndicales des 
pays socialistes de 11Est europeen a partir des problemas concrete 
poses aux travailleurs, quelle que soit la forme du regime socio
economique des pays; 

la cooperation suivie entre organisations syndicales, instituts,mou
vements politiques etc ••• luttant en Europe pour une societe socia
liste, democratique et autogestionnaire. 

La CFDT considere que la Confederation Europeenne des Syndicate, et 
plus particulierement depuis son elargissement, peut contribuer d'une fa9on 
importante a la construction d'une Europe ne reposant plus sur les fondements 
capitalistes qui sont les siena actuellement, mais dont les structures econo
miques et les institutions politiques permettront aux hommes et aux groupes 
de determiner eux-m~mes leur avenir individual et collectif. 
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LA CONFEDERATION DES SYNDICATS ALLEMANDS (DGB) ET LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Alfons LAPPAS, Membre du Bureau exeoutif et tresorier du DGB, ancien president 
du Comite Economique et Social des Communautes Europeennes. 

1. Considerez-vous les efforts deployes par la Communaute europeenne dans le 
domaine social comme satisfaisant ? 

Dans le passe, la Communaute a ete severement critiquee par les syndicate 
europeens en raison du fait que le social etait domine par des considerations 
d'ordre economique. Retrospectivement, on peut m~me constater que les theoriciens 
du neocapitalisme ont commis une grave erreur en croyant que le progres social 
devenait automatique dabs la mesure ou l'on pouvait garantir une croissance eco
nomique suffisante. En ce moment, il y a une concordance de vues entre nous et 
les institutions de la Communaute pour mettre en place une politique sociale et 
lui donner !'importance qui lui convient. 

En disant ceci, nous sommes conscients que nous avons a traiter de pro
blemas extr~mement difficiles en raison de traditions et de priorites nationales. 

2. Le mouvement syndical allemand a toujours ete un promoteur convaincu de l'u
nite europeenne. Ceci ne l'a pas emp~che de critiquer la commission et le Conseil 
de Ministres et de reclamer des changements. Pensez-vous que lea institutions 
communautaires tiennent suffisamment compte de vos opinions et y Q-t-il ~~a~ 
d'apporter des ameliorations ? 

En effet, les syndicate allemands ont toujours soutenu le processus 
d'unification en Europe. Ceci essentiellement pour deux raisons : d'une part, 
nous avions compris apres la deuxieme guerre mondiale qu'il fallait introduire 
radicalement des changements politiques en Europe et que d 1 autre part, nous 
assistons depuis un certain temps deja a un affaiblissement des possibilites de 
controle et d'intervention au niveau national face aux interpenetrations d'entre
prises et de capitaux multinationaux. Je suis d'avis que des solutions europeennes 
deviennent de plus en plus un prealable pour un travail syndical efficace. Bien 
entendu, nous n'avons jamais cesse d'~tre tres critiques a 1 1 egard des institu
tions europeennes et de leur politique et nous le serons encore a l'avenir lorsque 
nous le jugerons necessaire. Mais, il faut egalement reconna!tre que la Commission 
et le Conseil en general s'efforcent de tenir compte de nos objections. Nous 
pensons d'ailleurs que le renforcement du role politique du Parlement Europeen 
apportera une amelioration decisive car les organisations syndicales qui ont une 
grande influence sur la formation des idees des masses populaires doivent pouvoir 
se referer a la"transparence" parlemc.ntaire et au contrSle des processus de 
decisions. 

**** 
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